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DES INSCRIPTIONS PORTEES
 

AU REPERTOIRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE
 
 
 
 

Loi n° 721 du 27 décembre 1961, modifiée
 
 
 
 
 

Extrait Sociétés du jeudi 29 janvier 2026
 
 
 
 
 
 
 

Au Nom de  : « FRANCHISE WORLDWIDE SYSTEM S.A.R.L. » en abrégé « FWS
S.A.R.L. »

Sous le n°  : 24S09824

Etat  : Active

 
 

Note d’information relative à la consultation de ce document

- Lorsque vous consultez ce document sous son format numérique PDF, directement à partir d’un lecteur Adobe Acrobat
Reader, vous consultez un original signé électroniquement qui emporte les garanties d’intégrité, de validité du document
et sa valeur probante.

 

- Lorsque vous consultez ce document dans un format imprimé sur papier, vous consultez dans ce cas un duplicata. Ce
duplicata imprimé ne bénéficie pas des mécanismes électroniques qui permettent de protéger l’intégrité du document, ni
des moyens de vérifier la validité des signatures électroniques qu’il contient. Pour être en mesure de réaliser ces contrôles
d’authenticités vous devez alors obtenir le fichier numérique PDF original auprès de votre interlocuteur.

Toute modification ou falsification 9, rue du Gabian BP 665 – MC 98014 MONACO CEDEX
du présent extrait expose à des Tél (+377) 98 98 98 02
Poursuites pénales Fax (+377) 92 05 75 20
 contact.rci@gouv.mc
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EXTRAIT SOCIETES MODELE E BIS
 
 
 

IDENTIFICATION
 

Forme Juridique : SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
Raison sociale ou dénomination : « FRANCHISE WORLDWIDE SYSTEM S.A.R.L. » en abrégé « FWS

S.A.R.L. »
Sigle :
Le nom commercial ou la ou les enseignes :
Numéro d’inscription : 24S09824
Date de l’inscription : 01/08/2024

 

Capital social : 15 300,00 EUR
 

Date de constitution : 30/07/2024
Durée de la société : Du 30/07/2024 au 30/07/2123
Date de dépôt au greffe général de l’extrait
constitutif :

30/07/2024

Date de Publication au Journal de Monaco
de l’extrait de l’acte constitutif :

23/08/2024

Date de clôture de l’exercice social : 31/12
Eléments principaux régissant le
fonctionnement de la société :

Gérance

 
Objet Social : Le développement d’un réseau de franchise à Monaco et à l’International sous

l’enseigne « Rossi la Bottega del Gelato » ou toute autre enseigne et toutes
prestations de services y afférentes. Dans ce cadre, l’import-export, l’achat, la
vente en gros et demi-gros, le commissionnement, le courtage, l’acheminement
par voie de sous-traitance et la logistique de toutes denrées alimentaires, boissons
alcooliques et non alcooliques et tous objets y afférents sans stockage sur place ;
l’exploitation directe ou indirecte de tous droits de propriété intellectuelle (brevets,
procédés, marques) ; l’organisation de formations des futurs franchisés et de
leur personnel, le regroupement et le développement de services communs aux
franchisés sur le plan commercial, marketing, informatique ainsi que la création
d’un service d’achat ; la prise de participation par achat, souscription, apport,
fusion de tous biens mobiliers et valeurs mobilières de tous futurs franchisés, y
inclus toutes opérations annexes ou connexes à ladite prise de participation et la
réalisation de toutes opérations commerciales.

 
Adresse du siège social : 7, Avenue Saint Roman

98000 MONACO
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ETABLISSEMENT SECONDAIRE/LOCAL ANNEXE A MONACO
 
 

NEANT
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EXTRAIT SOCIETES MODELE E BIS
 
 
 
 

ADMINISTRATION
 

GERANT
M. CLAUDE ROSSI
Né(e) le 13/02/1972 à MILAN (Italie)
Nationalité(s) : Italien(ne)
 
GERANT
M. MARCO CARAMELLO
Né(e) le 12/07/1967 à TURIN (Italie)
Nationalité(s) : Italien(ne)
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MENTIONS
 

- Autorisation Ministérielle en date du 3 juillet 2024 .
 
 
 
 
 

 
TIMBRE FISCAL et/ou CACHET DU
SERVICE

Extrait certifié conforme
Monaco, jeudi 29 janvier 2026

 

 
 
 

 

Le Directeur :
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